
Article 8
Limitation de la disponibilité et de l'utilisation dans le sport de substances

et de méthodes interdites

1. Le cas échéant, les États parties adoptent des mesures pour limiter la
disponibilité de substances et de méthodes interdites en vue d'en restreindre
l'utilisation dans le sport par les sportifs, sauf en cas d'exemption pour usage
thérapeutique. Ils luttent notamment contre le trafic destiné aux sportifs et, à
cette fin, s'emploient à limiter la production, la circulation, l'importation, la
distribution et la vente desdites substances et méthodes.

2. Les États parties adoptent des mesures, ou encouragent, le cas échéant,
les instances compétentes relevant de leur juridiction à adopter des mesures,
pour prévenir et restreindre l'utilisation et la possession par les sportifs de
substances et méthodes interdites dans le sport, à moins que cette utilisation ne
soit autorisée par une exemption pour usage thérapeutique.

3. Aucune mesure adoptée conformément à la présente Convention ne
restreint la disponibilité à des fins légitimes de substances et méthodes dont
l'usage est autrement interdit ou limité dans le domaine sportif.

Article 9
Mesures à l'encontre du personnel d'encadrement des sports

Les États parties prennent eux-mêmes des mesures, ou encouragent les
organisations sportives et les organisations antidopage à prendre des mesures, y
compris des sanctions ou des pénalités, à l'encontre des membres de
l'encadrement des sportifs qui commettent une violation des règles antidopage


